
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE10262

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

sourds et malentendants
Question écrite n° 10262

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la santé sur les demandes exprimées par
l'Association de parents d'enfants sourds (APE-IJS). Elle déplore notamment l'insuffisance de structures
pemettant l'accueil des enfants et des adultes atteints de plusieurs handicaps, dont la surdité. Elle demande
donc un accroissement du nombre de places dans les IME, IMPRO et CAT avec un personnel formé à la
communication avec les sourds. Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

Au 1er janvier 1996, on comptait 98 instituts pour enfants et adolescents atteints de déficience auditives graves
d'une capacité d'accueil de 7 957 places. Ces structures ont transformé un grand nombre de leurs places en
places d'externat, de semi-internat ou en places de services d'éducation spéciale et de soins à domicile
favorisant l'intégration partielle ou totale en milieu de vie ordinaire. Au regard des besoins, la situation demeure
contrastée. Si dans un certain nombre de départements, le taux d'équipement est satisfaisant, dans d'autres la
couverture est encore insuffisante pour répondre aux besoins recensés. Dans ce domaine, en effet, les
difficultés résident davantage dans l'inégale répartition géographique des moyens sur le territoire. Ce problème
sera évoqué dans le rapport que le Gouvernement a demandé à madame Dominique Gillot, députée du Val-
d'Oise sur la situation des personnes sourdes dans tous les domaines de leur vie quotidienne. Le bilan auquel
elle procédera sera assorti de propositions concrètes qui permettront d'étayer les nouvelles orientations de la
politique gouvernementale pour une meilleure insertion des sourds jeunes et adultes dans la société. Par
ailleurs, les mesures adoptées par le Gouvernement dans le cadre d'un plan quinquennal de création de 8 500
places de centres d'aides par le travail (CAT) et de 2 500 places d'ateliers protégés, notamment, devraient
permettre d'améliorer la situation de ceux qui, parmi les jeunes adultes sourds sont atteints de handicaps
associés qui les rendent inaptes au travail en milieu ordinaire et qui, de ce fait, sont orientés par les COTOREP
vers une structure de travail protégé.
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